
tion, la subvention annuelle de £300 qu'elle lui accordait avant 1932 et qui avait 
ete alors interrompue parce que les manuscrits n'etaient pas terminus. 

2. La Commission desire que 1'ordre suivant soit suivi pour l'impression des 
volumes du Catalogue photographique prepares par les observatoires d'Hyderabad, 
d'Edimbourg et d'Oxford et pour laquelle des fonds ont ete mis a sa disposition par 
1'Union Astronomique: 

(1) Achevement de l'impression, actuellenient en cours, du volume de la 
zone+37° prepare par l'Observatoire d'Hyderabad; 

(2) Impression d'un volume de l'une des zones preparees par l'Observatoire 
d'Edimbourg—380 ou — 400; 

(3) Impression du volume de la zone +320 prepare par l'Observatoire 
d'Oxford. 

Une fois ces trois volumes imprimes, l'impression des volumes suivants se fera 
par entente entre les observatoires interesses. 

3. La Commission considerant que le retard apporte a la publication d'un 
quelconque des volumes du Catalogue photographique non seulement prive les 
astronomes de la connaissance des particularites propres a cette region du ciel, 
mais encore les empeche d'utiliser les resultats obtenus par les autres observatoires 
pour une discussion d'ensemble de toutes les donnees de la Carte du Ciel, prie l'Union 
de demander instamment aux Gouvemements de Victoria, de New South Wales et 
de Mexico de fournir a leurs dbservatoires respectifs les ressources necessaires pour 
publier dans un temps raisonnable les catalogues photographiques dont ils ont 6t6 
charges. 

Commission 25. (PHOTOMETRIE) 

1. La Commission propose la formation d'une sous-commission de sequences de 
magnitudes, notant que pour les travaux sur la distribution des etoiles, etoiles 
variables, galaxies, asteroides faibles et etoiles a petit mouvement propre, il y a un 
tres grand besoin de magnitudes photographiques et visuelles plus precises. 

2. La Commission propose la constitution d'une sous-commission qui aurait pour 
mission d'examiner la question d'une nouvelle definition des etalons de grandeur 
stellaire (voir le memorandum du professeur Hertzsprung, p. 407). 

Commission 27. (ETOILES VARIABLES) 

1. Que la subvention annuelle accordee a M. Banachiewicz, pour la publication 
des ephemerides des etoiles doubles a eclipses, soit continu6e a raison de huit cent 
francs or. 

2. Que la liste d'observations encore in6dites dress6e par le Vice-President de la 
Commission soit publiee immediatement, nonobstant le fait que certaines series 
n'ont pu y figurer, et qu'un addendum soit donne quand auront abouti les nouvelles 
demarches en cours. 

3. Que le President de sdance prenne contact avec quelques astronomes 
specialises dans l'etude spectrometrique, spectrophotometrique, dans celle des 
mouvements propres, parallaxes et vitesses radiales, en vue d'examiner l'eventualite 
de creer une sous-commission qui favoriserait la coordination des recherches 
effectuees, ou a effectuer, dans ces divers domaines et leur liaison avec l'aspect 
purement photometrique de la question. 
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4. La Commission a enregistr6 avec une vive satisfaction la creation, a l'Obser-
vatoire de Harvard College, du Bureau local Milton pour 1'etude des etoiles variables, 
et approuve chaleureusement son programme. 

Commission 28. (NEBULEUSES ET AMAS STELLAIRES) 

La Commission des nebuleuses et amas stellaires approuve la proposition, 
formulee par la Commission de la Photometric, de former une sous-commission des 
sequences de magnitudes. 

Commission 29. (SPECTRES STELLAIRES) 

Que l'Union recommande l'adoption definitive de la notation pour la classification 
des spectres d'etoiles du type Wolf-Rayet definie a la page 252 des Rapports pre-
liminaires, 6tant bien entendu que les diverses classes soient decrites par deux lettres 
majuscules romaines, par exemple Wc 7, W N 5. 

Commission 31. (BUREAU DE L'HEURE) 

1. La Commission approuve la proposition britannique transmise par le Comite 
executif de l'U.A.I. d'adopter a partir du ier Janvier 1940 les positions d'etoiles du 
systeme FK3 pour les determinations d'heure et leur utilisation en vue de remis
sion des signaux horaires. 

Le Bureau International de l'Heure tiendra compte de cette proposition a partir 
du ier Janvier 1940. 

2. La Commission demande une subvention annuelle de huit mille francs or 
(8000) pour le Bureau International de l'Heure, au cours des ann6es 1939, 1940 et 
1941. 

Commission 33. (STATISTIQUE STELLAIRE) 

La Commission de Statistique stellaire approuve la proposition que la Com
mission 25 (Photometrie stellaire) considere la formation d'une sous-commission de 
sequences de magnitudes (voir Commission 25, iere resolution). 

Commission 36. (SPECTROPHOTOMETRIE) 

1. La Commission insiste sur l'importance d'une intercomparaison des lampes, 
r6ducteurs et autres etalons photom6triques employes par les differents auteurs dans 
leurs travaux d'astrophysique. 

2. La Commission propose que les recherch.es photometriques precises sur le 
spectre continu des etoiles brillantes, qui n'ont ete jusqu'ici poursuivies que dans 
l'hemisphere boreal, soient etendues d'apres les m£mes m6thodes, a l'hemisphere 
austral, afin de constituer un systeme homogene d'etoiles de comparaison pour 
l'etude des etoiles faibles. 

3. II est important que, dans les publications des observations spectrophoto-
metriques, on communique non seulement les gradients, mais aussi les mesures 
completes d'intensite en fonction de la longueur d'onde. De cette maniere seule
ment, il est possible de comparer les r&ultats des divers observateurs et d'estimer 
l'influence des diff6rentes sources d'erreur, comme par exemple, celle d'un pouvoir 
de resolution limite\ Les observations seront communiquees en detail, afin de 
rendre possible une discussion ulterieure sous tous les rapports. 
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